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DEMANDE DE BOURSE DE RECHERCHE SFAR

Appel d’offres 2011

Elles sont destinées à favoriser des actions de recherche clinique ou expérimentale spécifiques à l’Anesthésie-Réanimation. Elles constituent une aide financière pour un séjour de 6 mois à 1 an du chercheur à l’étranger ou dans une unité de recherche en France, et sont ouvertes aux membres de la SFAR à jour de leur cotisation, titulaires d’un DEA ou Master 2 à la date du 1er novembre 2010 et âgés de moins de 40 ans. Le financement des projets retenus sera alloué en octobre 2011 lors du congrès de la SFAR. Le montant maximum de la bourse est de 15 000 euros pour un projet en France et 25 000 euros pour un séjour à l’étranger.

Le dossier est à adresser exclusivement en version électronique à Olivier Langeron 
(olivier.langeron@psl.aphp.fr) avant le vendredi 7 janvier 2011 à minuit. Les documents officiels peuvent être scannés. 

Il est demandé à tous les candidats de venir présenter leur projet devant le Comité scientifique de la SFAR le mardi 1er février 2011.

La rédaction se fait sur le document joint en respectant le plan suivant:

I.
LE DEMANDEUR

1.
Informations générales

2.
Curriculum vitae

3.
Principales publications

4.
Financement prévu pour le projet

5.
Orientation future du demandeur

II.
PROJET DE RECHERCHE

1.
Résumé

2.
Exposé détaillé du projet de recherche

III.
EQUIPE D’ACCUEIL

1. Description

2.
Principales publications de l’équipe d’accueil

IV.
OBLIGATIONS DES BOURSIERS

I.
LE DEMANDEUR

1.
Informations générales

Nom :

Prénom :

Date de naissance :

•
Adresse professionnelle :

Affiliation Unité ( UPRES, ESPRI, Unité …): 

Tel :
E-mail :

•
Adresse personnelle :

Tél :
E-mail :

•
Membre de la Société Française d'Anesthésie et de Réanimation :

Date d'admission :

2.
Curriculum vitae

Tracez les grandes lignes de votre trajet professionnel, en mettant en avant les compétences acquises et les formations suivies (DU, maîtrise, DEA, Master, thèse d’Université etc.). Une page maximum.

3.
Principales publications du demandeur

Classez les publications en quatre catégories :

1. Articles originaux, Revues avec comité de lecture

2. Résumés publiés dans une revue (ASA, ESA, SFAR, etc.)

3. Publications didactiques

4. Livres et chapitres de livres

4.
Financement prévu pour le projet

Le multifinancement est recommandé.

5.
Orientation future du demandeur

Expliquez votre orientation professionnelle à l'issue de la bourse (produire éventuellement des attestations ou lettres de recommandations de votre futur chef de service). Montrez comment vous comptez utiliser les connaissances acquises par le projet de recherche dans l'avenir.

II.
PROJET DE RECHERCHE

1.
Résumé

Précisez les objectifs, les méthodes, les résultats attendus. Soulignez les mots-clés (10 au maximum). Ne pas dépasser le cadre. 

2
Exposé détaillé du programme de recherche 

Reprendre le plan suivant :

1. Situation actuelle des connaissances sur le sujet

2. But du projet

3. Méthodes

4. Résultats attendus

5. Moyens nécessaires et financement prévu du projet (en dehors de la bourse)

6. Aspect réglementaire (expérimentation animale) et éthique (recherche clinique)

7. Références (pas plus de 20)

III.
EQUIPE D'ACCUEIL

1.
Description 

Intitulé :

Adresse :

Tél :
Fax:

Responsable de l'équipe d'accueil :

Nom:

Prénom: 

Adresse:

Tél :
Fax:

Responsable scientifique du projet :

Nom:

Prénom: 

Adresse:

Tél :
Fax:

Joindre une attestation ou une lettre de recommandation signée du responsable de l'équipe d'accueil (ou du responsable scientifique).

2. Principales publications de l'équipe d'accueil

Principales publications des trois dernières années (limitées aux revues avec comité de lecture, à l'exclusion des abstracts).

IV. OBLIGATIONS DES BOURSIERS DE LA SFAR


Je, soussigné(e) ……………………………………….,…………………………….. m'engage dans le cas où ma demande de bourse serait acceptée par la Société Française d'Anesthésie et de Réanimation :

1.
à faire état du soutien de la Société Française d'Anesthésie et de Réanimation (en français dans le texte) dans tous les travaux publiés à partir du projet de recherche soumis (Le Dr X a bénéficié d'une bourse de la Société Française d'Anesthésie et de Réanimation).

2.
à soumettre les travaux de recherche effectués au congrès annuel de la Société Française d'Anesthésie et de Réanimation.

3.
à fournir un pré-rapport, à la fin de la durée de la bourse, et  un rapport final des travaux de recherche effectués, au plus tard 2 ans après la fin de la bourse, et à les adresser au Comité Scientifique de la Société Française d'Anesthésie et de Réanimation. Ceci sera assorti d'une publication (rapport court, revue générale et/ou article original) aux AFAR.


Fait à :
, le


Signature :


